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ARTICLE 38

Compléter l’alinéa 16 par la phrase suivante :

« Ces contrats pluriannuels favorisent la démocratisation de l’accès à l’enseignement supérieur et 
l’insertion des étudiants. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les contrats pluriannuels doivent contenir des dispositions qui tendent à favoriser l’ouverture 
sociale de l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle des étudiants.


